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Objectifs
L'enseignement dispensé pendant ce cours intensif de paludologie apporte aux participants les connaissances actuelles sur
la lutte anti-paludique. Il aborde les différentes composantes du paludisme dans les domaines de la parasitologie, de l'ento-
mologie, de l'immunologie, du diagnostic au laboratoire, de la clinique et de la thérapeutique, de l'épidémiologie et de la
santé publique, de même que les aspects et les stratégies de la lutte antipaludique. 
Cette fo rm ation permet aux participants d 'actualiser leurs connaissances sur le paludisme pour la mise en œuvre des mesure s
de lutte antipaludique aux niveaux individuel et collectif.

Organisation des enseignements
Les enseignements théoriques et pratiques sont obligatoires. 
Ils se déroulent de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures sur trois semaines du 18 mars au 05 av ril 2002, à l’Institut
de Médecine Tropicale du Service de santé des armées (IMTSSA) - Le Pharo - Marseille.
Ils sont assurés par les enseignants de l’IMTSSA, de l’HIA Laveran, de la Faculté de Médecine de Marseille et par des 
p e rsonnalités ex t é ri e u res civiles et du Service de Santé des A rmées. Ces enseignements sont sanctionnés par un examen fi n a l .

Dossier de candidature 
(Le nombre de places est limité à 20)
- 1 curriculum vitae,
- 1 photocopie certifiée conforme des diplômes,
- 1 lettre de motivation.
Date limite pour retirer les dossiers de candidature : le 5/12/2001.

Droits d’inscription
Droits d’inscription universitaires :
! formation initiale ( étudiants ) : 1 500 F
! formation médicale continue : 3 300 F
! formation professionnelle : 4 000 F
Les dossiers d’inscription sont expédiés aux candidats re t e nus ; ils dev ront les re t o u rner au Bureau des études de l’IMTSSA
avant le 30/12/2001.


